
UN PROJET LABEL BAS CARBONE
Présentation de votre projet avec COFORET

VOTRE FORÊT, NOTRE COMPÉTENCE
Pour ne rien manquer de notre actualité, rendez-vous 
sur Facebook, LinkedIn et sur www.coforet.com

DESCRIPTION DU PROJET
Tous les détails de votre projet forestier

Les sapins pec�nés de ce projet ont 
subi des dépérissements réguliers 
dû aux sécheresses de 2018 et 
2019. Ils présentent une 
aggrava�on par état épidémique 
de scolytes sur une bonne par�e 
des bois verts.
Les travaux seront réalisés par 
COFORET, située à moins de 50 km 
du chan�er de reboisement, ce qui 
crée une plus-value économique 
territoriale.
Le projet a lieu dans le cadre d’un 
projet de regroupement de 
plusieurs propriétaires fores�ers.
Pour avoir un impact négligeable 
sur le sol, il n’y aura pas de 
ne�oyage de la parcelle avant le 
reboisement et la prépara�on du 
sol sera réalisée par potets 
travaillés. Ce�e technique consiste 
à travailler localement le sol.
Le projet dispose d’une 
cer�fica�on PEFC, garante d’une 
ges�on durable. 

OBJECTIFS DU PROJET
Quels objectifs forestiers sont visés ?

Méthode « Recons�tu�on de forêts 
dégradées » du Label Bas Carbone
Le projet de recons�tu�on vise à reboiser
4,3 ha d’une sapinière en dépérissement en 
mélange d’essences résineuses adaptées à la 
sta�on : douglas et cèdre. Ces résineux seront 
accompagnés d’une essence feuillue : l’érable 
sycomore.

Un projet situé en 
Auvergne-Rhône-

Alpes, à Saint 
Marcel l’Eclairé, 
dans le Rhône 

(69)

Planta�on de 
4 360 arbres en 
diversifica�on : 

douglas, cèdre et 
érable sycomore 

4,3 ha

718 tCO2 
séquestrées 

et évitées 
estimées sur 

30 ans

LES CO-BÉNÉFICES
Tous les béné�ces générés grâce à 
votre action et à ce projet

PRÉSERVATION 
DU SOL

EMPLOI 
LOCAL

CERTIFICATION 
DE GESTION 
DURABLE

CRÉATION DE 
BORDURES FEUILLUES

MAINTIEN D’ARBRES D’INTÉRÊT 
ÉCOLOGIQUE OU DE BORDURES BOISÉES

RESPECT DE LA 
RESSOURCE EN EAU

CALENDRIER DU PROJET
Les grandes étapes de votre projet

Date de 
notification

16-02-20
Date de 

labellisation

Automne 2022
Période des 

travaux 
envisagée

Audit 5 ans 
après réception 

des travaux

Maintien de 
l’état boisé 

pendant 30 ans


